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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 20 mai 2026 à 7h30 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 10 JUIN 2026 
MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION 

DES DOCUMENTS PRÉPARATOIRES  

 
 
Les actionnaires d’Icade sont invités à participer à l’assemblée générale mixte qui se tiendra le : 

Mercredi 10 juin 2026 à 9 heures 30  
Immeuble Cœur Défense - Tour B 

Espace Comet, 24ème étage 
100 Esplanade du Général de Gaulle, 92832 Paris La Défense Cedex 

 

Les actionnaires peuvent assister personnellement à l’assemblée générale ou exercer leur droit de vote préalablement à 
la tenue de l’assemblée générale, soit par internet via la plateforme sécurisée Votaccess, soit en renvoyant leur formulaire 
de vote par correspondance, soit encore en donnant pouvoir.  

Votaccess sera ouvert du 20 mai 2026 à 9 heures (heure de Paris) au 9 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris). 

 

L’avis de réunion comprenant l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions arrêtés par le Conseil d’administration 
et soumis au vote des actionnaires, a été publié au BALO (Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires) le 4 mai 2026. Il 
est consultable sur le site internet du Groupe, dans la rubrique Finance, onglet « Assemblée Générale ». 

 

L’avis de convocation contenant les principales modalités de participation et de vote à l’assemblée générale sera publié 
au BALO à paraître le 20 mai 2026. Il sera également consultable sur le site internet du Groupe, dans la rubrique Finance, 
onglet « Assemblée Générale ». 

 

Les documents et renseignements relatifs à cette assemblée générale sont tenus à la disposition des actionnaires de la 
Société dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. Les documents visés à l’article R. 22-10-23 du Code de 
commerce sont consultables sur le site Internet du Groupe, dans la rubrique Finance, onglet « Assemblée Générale ». 

 

Enfin, il est à noter que l’assemblée générale sera retransmise en direct sur le site de la Société (https://www.icade.fr/), 
conformément à l’article L. 22-10-38-1 du Code de commerce. 
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CALENDRIER FINANCIER 
 

Assemblée générale 2026 : mercredi 10 juin 2026 

Distribution de 1,92 € brut par action : détachement le 23 juin 2026, paiement le 25 juin 2026(1) 

Résultats semestriels 2026 : mardi 21 juillet 2026 après bourse 

Activité des neuf premiers mois de l'année 2026 : mardi 20 octobre 2026 après bourse 

 

A PROPOS D’ICADE 

Icade est un acteur immobilier qui œuvre pour rendre la ville plus agréable à vivre pour chacun. A la fois foncière 
(patrimoine au 31/12/2025 de 6,1 Md€ - à 100% et en quote-part des co-entreprises) et promoteur (CA économique 2025 
de 1,1 Md€), Icade accompagne partout en France les clients, élus et partenaires qui veulent bâtir dès aujourd’hui la ville 
que nous voulons pour demain. Une ville plus respectueuse de la nature, plus en ligne avec nos façons de vivre, de travailler, 
de nous déplacer. Cotée (SIIC) sur Euronext Paris, Icade a pour actionnaire de référence le groupe Caisse des Dépôts. 

Le texte de ce communiqué est disponible sur le site internet d’Icade : www.icade.fr 

 

CONTACTS 

Anne-Violette Faugeras  Marylou Ravix 

Directrice Corporate Finance Chargée de communication externe  

+33(0)7 88 12 28 38 +33 (0)7 88 30 88 51 

anne-violette.faugeras@icade.fr marylou.ravix@icade.fr  

  

 

 
1 Sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires 
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